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Dans le contexte de cette crise sanitaire d’ampleur exceptionnelle, la mise en œuvre des mesures 

présentes dans le « GUIDE DE PRÉCONISATIONS DE SÉCURITÉ SANITAIRE POUR LA CONTINUITÉ DES 

ACTIVITÉS DE LA CONSTRUCTION EN PÉRIODE D’ÉPIDÉMIE DE CORONAVIRUS COVID-19 » est une 

condition incontournable des activités du BTP. Il appartient à chaque entreprise d’évaluer sa capacité 

à s’y conformer et de prendre les dispositions nécessaires. 

Les entreprises doivent respecter strictement les préconisations de ce guide V5 du 7septembre 2020 

pendant toute la période d’épidémie, et à défaut de pouvoir le faire, stopper leur activité sur les 

travaux concernés. 

 

Les dispositions de cette annexe sont prioritaires et complémentaires vis à vis du PGC V4 du 6 

décembre 2019. Je rappelle à chaque intervenant qu’une attention particulière doit être portée sur 

tous les risques « traditionnels » des chantiers, et en particulier les risques de chute, de heurt, ceux 

liés à l’électricité, aux engins, aux produits chimiques, au port de charge et aux postures. 

 

Nous avons, dans le cadre des exigences du guide et du respect des mesures barrières édictées par les 

autorités sanitaires, définit les moyens et l’organisation mis en place pour chaque entreprise afin de le 

décliner dans l’annexe au PGC. 

Dès lors que les centres de formation et les CFA reprennent leurs activités et ouvrent à nouveau, il 

importe que tous les apprentis, stagiaires et alternants, majeurs et mineurs, puissent retrouver des 

conditions normales de formation, et accéder à nouveau aux chantiers et ateliers du BTP. Il est 

recommandé aux entreprises de prendre contact avec le centre de formation de leurs apprentis, 

stagiaires et alternants pour réadapter, le cas échéant, le calendrier initial de l’alternance.  
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CONSIGNES GENERALES 

Les entreprises doivent informer leur personnel sur les gestes barrières, et en particulier (liste non 

exhaustive) : 

- Respect d’une distance minimale d’un mètre et les consignes en cas d’impossibilité de respecter 

cette distance. 

 

- Lavage approfondi et fréquent des mains à l’eau et au savon, a minima en début de journée, à 

chaque changement de tâche, et toutes les 2 heures en cas de port non permanent des gants, 

après contact impromptu avec d’autres personnes ou port d’objets récemment manipulés par 

d’autres personnes, puis séchage avec essuie-main en papier à usage unique. 

 

- Se laver les mains avant de boire, manger et fumer ; si les mains sont visiblement propres, en 

utilisant une solution hydroalcoolique. 

 

- Respect les consignes émises par les autorités sanitaires. 

 

- Rappel aux personnels de la nécessité d’éviter de se toucher le visage, avec ou sans gants, et sans 

nettoyage préalable des mains. 

 

- Rappeler que les outillages sont attribués de façon individuelle, sauf en cas de port systématique 

de gants de travail. Limiter le prêt de matériel entre compagnons. Désinfecter le matériel entre 

deux compagnons, le cas échéant. 

 

Le port du masque associé à des lunettes ou à un écran facial est obligatoire dans les cas suivants : 

 - Lorsque l’on travail ou marche à moins d’un mètre d’une autre personne. Le port d’un masque de 

type à usage non-sanitaire de catégorie 1 à minima. 

 - intervention chez une personne à risque de santé : port d’un masque de type à usage non-sanitaire 

de catégorie I 

 - Le port d’un masque est obligatoire dès lors que la distance physique d’au moins 1 mètre ne peut 

être garantie ou s’il y a un doute sur la possibilité de l’organiser et la respecter. 

 - Pour les travaux en extérieur exposés aux intempéries, l’association d’un écran facial ou d’une visière 

est recommandée pour protéger le masque de la pluie. 

 - Pour les chantiers en intérieur, clos et couverts, obligation de port d’un masque de protection 

respiratoire, sauf adaptations et dérogations : 

En effet il est possible de retirer temporairement son masque à certains moments dans la journée, dès 

lors qu’un certain nombre de mesures sont prises, par exemple l’existence d’une extraction d’air 

fonctionnelle ou d’une ventilation ou aération adaptée. Le nombre de ces mesures peut être réduit 

dans les zones de circulation faible ou modérée du virus dans le respect de conditions : 
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– dans les zones «-vertes-» à faible circulation, elles sont de quatre ordres-: ventilation/aération 

fonctionnelle et bénéficiant d’une maintenance ; existence d’écrans de protection entre les postes de 

travail ; mise à disposition des salariés de visières-; mise en œuvre d’une politique de prévention avec 

notamment la définition d’un référent Covid-19 et une procédure de gestion rapide des cas de 

personnes symptomatiques. 

– dans les zones «-orange-» à circulation modérée, s’ajoutera une double condition- : la faculté de 

déroger au port permanent du masque sera limitée aux locaux de grand volume et disposant d’une 

extraction d’air haute. 

– dans les zones «-rouges-» à circulation active du virus, s’ajoutera aux précédentes conditions une  

condition additionnelle de densité de présence humaine dans les locaux concernés-: la faculté de 

déroger au port permanent du masque ne sera possible que dans les locaux bénéficiant d’une 

ventilation mécanique et garantissant aux personnes un espace de 4 m2 (par exemple, moins de 25 

personnes pour un espace de 100 m2). 

Dans les cas où la dérogation est possible, le salarié qui est à son poste de travail peut ranger son 

masque à certains moments de la journée et continuer son activité. Il n’a pas la possibilité de quitter 

son masque pendant toute la durée de la journée de travail. 

*** 

Il est recommandé également de questionner les salariés lors de la prise de poste (« Auto-

questionnaire de santé ». Cette fiche constitue un auto-diagnostic destiné aux travailleurs. Il permet 

d’évaluer son état de santé avant de se rendre sur son lieu de travail, ou bien en arrivant sur le chantier, 

voire en cours de journée afin de surveiller son état de santé. En aucun cas, ce questionnaire ne doit 

donner lieu à des fiches recueillies et enregistrées. 

Toutes entreprises doivent refuser l’accès et faire rester chez elle, avec le port d’un masque chirurgical, 

toute personne présentant des symptômes de maladie, en particulier toux, température, perte 

d’odorat et/ou du goût.  

Chaque entreprise s’assure de l’absence de personnels à risque élevé sur le chantier et porte une 

attention particulière aux salariés âgés. 

*** 

Dans le cadre d’utilisation des véhicules et engins, la distance minimale d’un mètre entre les personnes 

doit être respectée avec une personne par rang maximum, et en quinconce si plusieurs rangs.  

L’emploi d’écrans étanches installés par ou selon une procédure fournie par des installateurs 

automobiles agréés permet de respecter la distance minimale de 1 m. Dans le cas où il n’y a pas d’autre 

alternative, il est possible de prévoir deux personnes au 1er rang et par rang de 3 sièges ou plus (en 

gardant toujours un siège vide entre deux personnes), avec port du masque obligatoire. 

L’utilisation partagée des engins est interdite.  

Pour les véhicules servant de transport du personnel, une désinfection des surfaces de contact entre 

utilisateurs doit être réalisée.  

Dans tous les cas, il est demandé de privilégier les modes de transport individuels. 
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*** 

Chaque entreprise désigne un référent Covid-19 qui peut coordonner les mesures à mettre en œuvre 

et à faire respecter. Les coordonnées complètes de ce référent sont indiquées dans le PPSPS ainsi que 

par affichage sur le chantier.  

Une présentation de l’organisation exceptionnelle des travaux avant chaque prise de poste et chaque 

demi-journée doit être réalisée auprès des compagnons. Il s’agira notamment à chaque début de tâche 

de vérifier que les modes opératoires permettent de respecter la distance d’au moins un mètre.  

En cas d’impossibilité, faire porter des lunettes écrans faciaux ou visières couvrantes (descendant au 

moins 3 cm sous le menton) et des masques de type à usage non-sanitaire de catégorie 1 (filtration 

supérieure ou égale à 90% - « masques individuels à usage des professionnels en contact avec le public 

» selon la note DGS/DGE/DGT du 29 mars 2020), de type FFP1, de type chirurgical, ou de protection 

supérieure y compris masque à cartouche ou masque à ventilation assistée.  

Dans le cas d’un travail de plusieurs opérateurs dans un environnement confiné sans ventilation, le 

port d’un masque de type FFP1 ou de protection supérieure devra être privilégié. 

 

TRAVAUX DANS LE BATIMENT EHPAD EN EXPLOITATION 

De façon générale l’organisation de chantier tendra au maximum à éviter tous croisements avec le 

personnel et les patients. Cela donnera lieu a une concertation avec l’ensemble des intéressés. 

Avant intervention, L’entreprise concerné doit vérifier avec l ‘exploitant au préalable de l’intervention 

les conditions d’intervention permettant de respecter les consignes sanitaires. 

Le personnel intervenant aura en sa possession du gel hydro et réalisera un nettoyage si nécessaire 

avec un produit détergent ou désinfectant de la zone de travaux à la fin de son intervention. 
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BASES VIE ET BUNGALOWS DE CHANTIER 

Le lot Gros œuvre assure un affichage fort et visible des consignes sanitaires. 

La base vie doit permettre de respecter en toutes circonstances, une distance d’au moins 1 m entre 

les personnes. Cette organisation doit être validé en phase préparation en concertation avec la 

maitrise d’œuvre, l’OPC et le gros œuvre et conformément aux prescriptions du guide. 

Le lot GO organise les roulements nécessaires du personnel de chantier tous corps d’état confondu 

afin de respecter les règles décrites ci-dessus et plus particulièrement la distanciation sociale. Pour 

cela le lot GO met en place deux tours de repas et deux à trois tours pour l’utilisation des réfectoires. 

Afin d’éviter les rassemblements les horaires d’arrivée sur chantier sont différées. 

De façon générale, le lot GO gère l’organisation et les consommables pour l’ensemble des intervenant 

et pendant toute la durée du chantier soit jusque la fin des OPR. 

Le lot Gros œuvre installe un point d’eau ou un distributeur de gel ou de solution hydroalcoolique à 

l’extérieur disposé de manière à pouvoir réaliser le lavage des mains avant toute entrée dans les bases-

vie ou bungalows de chantier. Par ailleurs le lot GO en concertation avec le CSPS installera des points 

de désinfections autant que nécessaires dans des zones stratégiques. 

La gestion des déchets souillés est à la charge du lot GO. 

 

Nettoyage des installations 

Le lot GO met à disposition à disposition des lingettes désinfectantes dans les toilettes pour que chaque 

utilisateur puisse les désinfecter avant chaque usage et gère l’approvisionnement. 

Par ailleurs le lot GO assure une fréquence quotidienne de nettoyage de toutes les installations 

communes selon le protocole de nettoyage habituel. 

Les installations communes sont : 

- Les vestiaires 

- Les réfectoires 

- Les sanitaire et douches 

- Les salles de réunion 

 Les travaux de nettoyage comprennent : sol, meubles, postes de travail fixes dont poste de garde. Les 

surfaces de contacts les plus usuelles (portes et poignées, rampes d’escalier, fenêtres et tout autre 

équipement où l’on peut poser les mains, toilettes (y compris toilettes mobiles) doivent nettoyées si 

possible 2 fois par jour, et au minimum une fois par jour. 

Les douches collectives doivent faire l’objet d’un protocole particulier, avec désinfection générale (bac, 

parois et pommeau) assurée deux fois par jour, et désinfection au moyen de vaporisateur par chaque 

usager de la douche, avant et après usage (laisser agir le produit pendant la durée recommandée par 

le fabricant). A la charge du lot GO 
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J’attire l’attention au lot GO que le personnel en charge du nettoyage doit être compétent et dûment 

équipé (cf. guide INRS ED 6347). 

Les locaux doivent être aérées au moins 3 fois 15 minutes par jour. 

Le lot GO réalise une désinfection par nettoyage entre chaque tour de repas, dont fours micro-ondes, 

réfrigérateurs…. 

 

Mise à jour du Plan d’Installation de Chantier 

L’entreprise titulaire du lot GO doit transmettre le PIC avec les compléments suivants : 

- Après concertation avec le CSPS, le MOE et l’OPC, mise en place un plan de circulation permettant 

de respecter la distance de 1 m entre les personnes, notamment lors des croisements. Privilégier 

les circulations circulaires. 

- Faire apparaitre la ou les zones de lavages des mains 

- Faire apparaitre l’effectif de la base vie réel lié aux mesures COVID 

Nota : Le lot GO met en place la signalisation et le balisage extérieur et intérieur conformément au 

plan de circulation et l’adapte autant de fois que nécessaires. 

 

 

 


